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Au fil de Bonnée
N0 33  Avril 2024

Le mot duMaire
Chers Amis,

L’Etat a décidé dernièrement de
durcir les règlements d’obtention de
subventions dans les projets
d’investissements communaux et
n’hésite pas à modifier les
règlements sur des dossiers en cours
d’instruction, ce qui nous oblige à
être vigilants sur la planification de
notre plan d’investissements et qui

peut avoir un impact sur la priorisation des dossiers.

Les dossiers de demande de financement sont de plus en
plus contraignants à monter et nécessitent de nombreuses
études complémentaires justifiant les travaux à réaliser, ce
qui a pour effet une inflation supplémentaire sur le coût des
investissements.

Actuellement, les travaux du bar devraient être terminés fin
mai/début juin dans le respect de l’enveloppe financière
prévue pour ce projet. En ce qui concerne les travaux rue
de Chappe, le dépouillement de l’appel d’offres est en cours,
nous serons en mesure prochainement de vous informer sur
le coût définitif de ce projet ainsi que sur son plan de
financement. 

Les comptes administratifs 2023 du budget général sont
terminés et nous sommes en mesure de vous confirmer des
résultats qui sont conformes à nos attentes. Une progression

régulière de nos excédents cumulés nous permet de main-
tenir une ligne de trésorerie convenable. Vous trouverez dans
les pages suivantes plus de détails sur les dépenses 2023,
mais également sur les investissements depuis le début de
ce mandat 2020 à 2023.

Comme vous le savez, nous avons également à gérer deux
budgets annexes concernant l’eau et l’assainissement et qui
dit budgets annexes dit budgets équilibrés.

Afin de vous fournir des services de qualité en ce qui
concerne l’eau et l’assainissement, nous devons être très
attentifs à l’évolution de la règlementation en vigueur. Cette
règlementation a un coût, cumulé à l’inflation de l’électricité
en 2023 et nous serons amenés à proposer une hausse des
tarifs applicable en octobre 2024.

Vous avez certainement remarqué un transfert d’activités
sur la zone commerciale de la commune de Bonnée en ce
qui concerne les cuisines AUGER.

Je peux vous confirmer que le bâtiment libéré fait l’objet
d’un intérêt tout particulier de la part de certains
investisseurs compte tenu de son emplacement. Actuelle-
ment, rien n’est encore engagé et nous espérons l’arrivée
prochainement d’activités qui rendront encore plus
attractive cette zone commerciale souvent sollicitée par les
clients mais également par des investisseurs.

Bonne lecture.

L’école

La fibre

L'école de Bonnée travaille cette année autour du thème du sport. Plusieurs clubs interviennent auprès des élèves
de CE2, CM1 et CM2 : CSM Sully Handball, CSM Sully Rugby, Racing Club Bouzy-les Bordes, Sully Basket et
Sully-Les Bordes Badminton. De plus, les trois classes préparent une exposition sur les Jeux Olympiques pour la
fête de l'école qui aura lieu le 4 juillet. Enfin, les CE2 et CM1 découvriront les sports équestres en fin d'année et
les CM2 la spéléologie lors d'une classe de découverte à Lans-en-Vercors en avril. 

PLUI Communauté de Communes du Val de Sully
Le PLUI suit son cours, les échanges et les négociations se déroulent dans un climat serein mais quelquefois tendu
compte tenu de l’importance des enjeux.
Suite à la dernière réunion, il est à noter des avancements qui sont encore loin de ce que la commune souhaiterait
en ce qui concerne le découpage de l’enveloppe urbaine.
Les zones identifiées comme zones à potentiel archéologique ne seront pas prises en compte dans les surfaces
urbanisables. Actuellement, les négociations avec le bureau d’études sont toujours en cours, rien n’est figé, mais
rien n’est acquis non plus.
Nous attirons votre attention sur l’importance de votre présence à la prochaine réunion publique qui sera la dernière
réunion où les administrés seront invités. La date vous sera communiquée prochainement.
Nous comptons sur vous pour défendre votre territoire et nous soutenir dans nos revendications importantes pour
le développement de notre commune de Bonnée.
Une réunion d’information se tiendra à Bray-Saint-Aignan le 23 mai 2024 à 18 heures.

8 ter, route de Sully - 45460 BONNÉE
 02 38 36 66 10

Mardi au vendredi de 10h à 13h et de 14h30 à 19h30
Samedi de 10h à 13h et de 14h00 à 19h00

Comptes administratifs 2023

Michel Auger



L’eau ressource a chérir
Le Val de Sully représente 3.7% de la population du
Loiret avec une consommation d’eau de 3.8% de la
consommation totale du département.
Le prix de l’eau à Bonnée est de 1,22€/m3, ce montant
ne prend pas en compte le prix du compteur d’eau. Ce
montant est inférieur à celui de la Communauté de
Communes du Val de Sully (CCVDS) qui est de
1,47€/m3.
De plus, la commune a un rendement de 75% annuel
(Volume comptabilisé / Volume distribué) ce qui est
légèrement inférieur aux rendement de la CCVDS qui
est de 77%.
Les réseaux de notre commune ainsi que ceux de la
Communauté de Communes sont vieillissants.
Selon la révision du schéma départemental d’eau
potable du Loiret, sur un total de 655 km de réseau

d’eau (CCVDS), 93,6% ont une date de pose inconnue. 
De plus, on ignore les matériaux de presque la moitié
de ce réseau (43,5%), et selon leur confection, ils ont
une durée de vie allant de 60 à 100 ans. 
La station d’épuration à quant à elle une durée
moyenne de 40 ans et notre réservoir 80 ans.
La future reprise par la Communauté de Communes de
la compétence eau et assainissement, nous oblige à
croire que des travaux devront être effectués sur les
différents réseaux, ceux de Bonnée également.
Ces travaux d’études et de changements de ces réseaux
ont un coût, qui va devoir se répercuter sur le prix de
l’eau dans les années à venir.
Il est désormais plus que nécessaire de faire attention
à notre consommation d’eau. 
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Travaux du bar de la Marine
La fin des travaux est prévue fin mai.

Bar, face avant. Bar, face arrière.

Investissements sur la commune de 2020 a 2023

Sur la période 2020-2023, plus d’1 million d’euros
ont été investis dans des travaux de rénovations, de
modernisations des bâtiments communaux ainsi que
dans des réfections et aménagements de voies
communales. Ces investissements n’ont pu être
entrepris que par la mobilisation de plusieurs
financeurs publics et l’obtention de subventions qui
représentent au global 76% des 1 071 140€ investis. 
Ces subventions ont été obtenues qu’après le mon-
tage de nombreux dossiers de demande auprès des
différents financeurs : Etat, Région, Département,
Communauté de Commune Val de Sully et autres
organismes.
Ainsi nous pouvons entreprendre ces différents
travaux avec sérénité et espérer continuer de
moderniser et embellir notre commune.
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